
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, DEBORDE Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE 

Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD 

Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO 

Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Depuis septembre 2015, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) 

gère le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) soutenu par l’Etat, la Région et 

le Département et financé notamment par le Fonds Social Européen (FSE). 

 

Ce dispositif vise à accompagner et favoriser le retour ou l’accès à l’emploi de 

personnes en difficultés d’insertion (demandeurs d’emploi de longue durée, 

bénéficiaires des minima sociaux, personnes ayant un bas niveau de qualification ou 

cumulant des freins à l’emploi, âgés de plus de 26 ans et n’ayant pas de 

reconnaissance travailleur handicapé). 

 

Pour cela, six référents PLIE ont été recrutés par la CASA et sont chargés de suivre et 

accompagner les publics sur le territoire de l’Agglomération. 

 

Pour ce qui concerne Valbonne Sophia Antipolis, le référent est présent quatre jours 

par semaine et reçoit les bénéficiaires au Centre de Vie à Garbejaïre, dans un bureau 

partagé mis à disposition par la Commune. Ce lieu est déjà connu des usagers en 

difficulté.  

 

La convention de mise à disposition de locaux établie initialement (2015-2019) 

arrivant à échéance, il est proposé de la renouveler pour une nouvelle période de cinq 

ans. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE  le projet de convention de mise à disposition de locaux ci-

annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document nécessaire. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. 

La présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 
Le Maire, 
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NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 
 

31 
 

 

OBJET 
 

 

Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis (CASA) - Convention de mise à 

disposition de locaux pour le Plan Local 

pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) - 

Renouvellement 

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

31 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 
 


